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-Uneorgc.,ieviént -de se terminer,- à* Sher-
brooke, d'une horrible façon. La famille du
nomnmé Bouchard, composée du dit Bouchard et
de son épousç, âgés respectivement de. 36 et de
34.-ans-ý-le premier ivrogne et sa compagn.-
d'un~e condàite plýu s que légère-demneur.znt,à
Sherbroo'ke depuis quelques mois venant de
Lévis. Une seule enfant, âgée de 7 ans, rappelle
la seule union légitime. Je ce.* êtres dëgradés.

Dans l-Lnuit du jeudi à vendredi,, i i septem-
bre courant, le couple additionné d'un autre
mauvais sujet, un nommé Beaulieu, le.u. compa-
gnon. de .débauches, s'est livré à- de nouveaux
excès de boissons-plus particulièrement Blou-
chard et Beaulieu_ Après avoir ingurgité force
rasade!, lesdeux amis d'occasion en sontvenus
aux gros mots, de là aux injures puis aux voies
de fait. Le moins:abruti, des deux, u~sant et
abusant de sa 1frce, terrassa flouchardi le frap-
pant des p;çds.çt4es mains.

Le malheureux ivrogne saignait tout son sangý
par plusieurs, blessures. Par -un res.te de pitié
pouqr le Minrbpndj àaa-tl, sa femme, ;peut-*
être la complice du4neurtrier, daigna se lever:
et bassinerla.tête*du mourant -étendu.sur le,
planch er * nu 'et placer cette fête su*r 'Un oreiller,
veillant le blessé sans plus, d'attentions jusqu'à
ce que le derfiier souffle, eut, quiitsa chétive.
envelopp.

Alors la mère, l'épouse, la trégr 'xvi a
bloide' énfant qu * ri les *voisins* en ayant.
soin de lui.recommander,': Prends bien garde
de dlite que c'est Beaulieui qui .l'a;tué.,

Un juir. ayan~t -4i. assermnenté,, le yerdict
comporte,que Bouchar-da,trouv1a, Ïnorî ipa
suite. des .blèssuiýes à,iui.if1fgées par fleauliep,-
de çonnivence avec 1'épouse de Bouchard,, du-.
rant une orgie qu'ils ont faite toiu: ensepil1le.,

Les iccusés subiront leur procès aux". prcai-,
nes assises crminelles qui s'ouvriront .à Sh .er-.
broikle I''er oc'tobre prochaini.

-Les employés de pfisieurs; scieries .se Sont,
mis en* grîè la s-eraine .drnière à Otawu.;I
sous prétèxte que.la jouùnéé èst..de plyis de dix
heures etle trava pâùviementijétribué.

C'est un droit,,pou4r lé trav~ailleur, dle demain-
de davantagp fl r sa sna&clandse, ou de la
refuscrau rabaisou de laojuer ailleurs..' Mais,
le droit de s'abstenir prexid un cau'ctêre paifi-
culièr et qlue nous sofnreà tentés da'appeler dia-'
bolique si, Pour -se proléger, ont force la 'main aux
compagnons :Èontents. déléur sort -6u, ce qui est
plus mial'encore, si on détruit la propriété qui
donne le pain, et zu propriétaire et aux coopé-
ratiurs deý son cxploitatioh.

* Pans le cas présent, des menaces on a pas-é
à l'action pour suspendre le travail des ouvriers
trop paisibles au gré des meneurs. PlubicLurs
scieries ont du suspendre leurs opérations par
le, fait de ces chevaliers redresseurs de torts.Les
,patrons en ont été malrnenéspour s'être oppUsé
à ce qu'on ne disposât pas de leur -propriéte, de
leur chose, au gré des émeutiers.

La fureur des masses devient aveugle jusque
dans ses revendications. Une,~ fois échauffé, on
ne sait plus distinguer entre le mien, le tien et
le sien. Quelle responsabilité encourent les
chefs de tels mouvements,?

Les autorités municipales se, son'ft adressées au
ministre de la milice en vertu -de la loi, pour el,
obtenir protection p rovisoire, et en cas de nou-
veaux troubles. Il est à:espérer, cependant, que
le mii.istère actif de la milice ne sera pas requis.

jusqu'ici, quelques arrestations ont été opi.
rées. Le seul avantage rerriporté par les gri-
vistes a été, pour quelques-uns, l'emprisonne.
ment, po 'Ur les autres, Japértt.ý de leur -emploi ou
la déconsidération qui s'attache aux brouillons.

- Une affaire tragiq'ue vient de se dérouler
dqans le paisible village de St-David. M. Ed.
-Mcnd Trudeau, foiÉeron et mranufacturier de
moulins à battre.-avait à son 3ervice. un jeune
hommiue de 23 ans nommé Louis Cotnoir.

Ce dernier -pensionnait chez Trudeau etpour
entrer ou, sortir de sa chas.bre à,côlncher, il lui
faâllait passez à travers la pièce où -le patron et
son. épouse couchaient Le vendredi, 11 sep.
.iérnbre *courant- les époux Trildeau s'étaient.-
couchés comme d'ordinaire, après avoir vu Cot-:
noir entrer dans. sa chambre et l'avoir entendu
se coucher.
*Voici le récit de l'accident .tel que fait par M.

.Trudeau lui-même aux jurés : ««Vers deux heu-
,res,jefscvié par- mna femm e qui me dit avoir."
entendu du bruit-dans la maison. le -saisis mon:
fusil et cinq minutes après, j'entendais clancher:
la porte. l e demandai :"Qui est là ?" pas
;de rép9.nsç : Tout .à coup,, la porte fut ouvcrtej
et je vis. entrer un homme dans, mna chanibre.Je-ý
fis feu au ha.sar et j'entendis la chute d'un corps~
'én mE.me temps qu'une voix dont le timbreii
m'était connu : " Vous m'avez tué,M. Edouard'
puis je l'entendis réciter un acte de contrition-
aprs quoi il pgrdit connaissance. Un prêtree&
le médecin que je suis allé quérir, immédiate-'
'ment n'ont paiporteýr aucun secours au mon'..
b~ond qui expirait peu de temps aÉrèsç. Le jur4,7
d'après les circonstances et la preuve faitc dari,'
l'enquête, ont rendu un verdict d1hOnicidjXèý


